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INFIRMIER(E)S :

- Mme Darriet : 06 47 72 59 19 

-Mme THIRIET et Mme BARON  06.21.61.33.42

- M. CHAZALET, Mme NEANT et Mme LESTRAT 06-70-98-28-65

N° de la santé 

Les habitants de Valence
Romans Sud Agglo peuvent

accéder à l'ensemble des
déchèteries de l'Agglo 

04 75 81 30 30

Les déchèteries



LE MOT DU MAIRE

Jean-Jacques Bruschini
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Pour commencer, je voudrais me faire, ici, l’écho du malaise qui mine la vie associative actuellement.
En effet, la crise sanitaire impacte pour la deuxième année consécutive le déroulement des activités des
associations, générant une baisse de plus de 50% des inscriptions. Bien que ce phénomène soit national, il est
nécessaire de tirer la sonnette d’alarme car la vie associative est le plus grand facteur de cohésion sociale dans
une commune. On ne peut permettre qu’il se délite.

Aussi, je lance un appel aux anciens adhérents des associations upiennes afin qu’ils retrouvent le chemin des
activités qu’ils pratiquaient antérieurement pour leur plus grand plaisir et leur épanouissement personnel. Les
responsables des associations sont mobilisés et les attendent avec tout leur engagement.

A ce jour, il est permis de penser que la plupart des mesures sanitaires seront levées au 15 novembre. Un
argument supplémentaire pour rejoindre les associations, dès maintenant, en attendant un retour complet à la
normale.

Vous aurez remarqué l’évolution de votre bulletin municipal imprimé entièrement en couleur comme en juillet.
Ce résultat, pour un coût moindre, est dû au travail de la commission communication qui, via Internet, a trouvé
un site approprié pour en rendre la lecture plus agréable. Toute l’équipe sous la houlette de Julie Algoud travaille
également à une refonte du format et de la mise en page. Le résultat est attendu pour les numéros de 2022.

De nombreux dossiers font l’actualité de la vie municipale. Après le changement de la toiture de l’école cet été, le
réseau de poteaux de la défense incendie sera renforcé avec 21 nouveaux poteaux au cours de l’automne. La phase
diagnostic du PLU est terminée. Avec le comité consultatif de citoyens et le bureau d’études, nous avons amorcé le
PADD, Projet d’Aménagement et de Développement Durable, arrêtant les grandes orientations de l’aménagement
de notre territoire communal. Une phase importante dans laquelle, notamment, nous allons fixer la population
attendue à l’horizon 2035 afin de déterminer les zones et les surfaces nécessaires à la construction de nouveaux
logements. Seront également choisis les modes doux de déplacement, la nouvelle zone artisanale, les
changements de destination, les zones à protéger pour garantir la biodiversité, le développement possible de
nouveaux commerces, services et locaux pour la vie associative. Une phase très intéressante générant beaucoup
de discussions et pour laquelle une réunion publique sera organisée afin de rendre compte et de confronter les
orientations proposées avec la population.

Je rappelle qu’une boîte à idées ainsi qu’un registre sont à votre disposition au secrétariat afin de porter à la
connaissance des élus toute proposition liée à l’aménagement du territoire de notre commune.

Concernant le 11 novembre, nous vous demandons de vous tenir informés pour savoir si la population pourra
assister à la cérémonie.

Vous trouverez d’autres éléments de la reprise d’activité dans les pages qui suivent. Des activités qui sont le signe
évident d’une réelle reprise de la vie et c’est bon pour nous élus comme pour vous.



 

La mairie vous informe 

SORIN Tael, né le 12 juillet 2021 à Valence 
GUERDENER Marie, née le 31 août 2021 à Valence 
GUERDENER Eva, née le 31 août 2021 à Valence 
JUVENETON Antoine, né le 07 septembre 2021 à Valence 

MANN Anthony et MOREAU Karine, mariés à Upie le 31 juillet 2021
LEPINGLE Xavier et GAIDON Sandra, mariés à Upie le 07 août 2021
PONOT Damien et ARNOUX Romane, mariés à Upie le 07 août 2021
BERNARD Yannick et NOIN Catherine, mariés à Upie le 07 août 2021

Chère Upienne , Cher Upien,

né(e) en février 2006 à partir de vos 16 ans & jusqu'au 31/05/2022
né(e) en mars 2006 à partir de vos 16 ans & jusqu'au 30/06/2022
né(e) en avril 2006   à partir de vos 16 ans & jusqu'au 31/07/2022
né(e) en juin 2006 à partir de vos 16 ans & jusqu'au 31/08/2022

Vous devez vous faire recenser , si vous êtes : 
  

BADON Simone veuve VALLA, décédée le 24 juillet 2021 à Crest
VAST William, décédé le 26 août 2021 à Bron 
BRUNEAU Thierry, décédé le 10 septembre 2021 à Guilherand Granges

Juste un petit mot pour vous annoncer mon départ de la pharmacie. 
En effet, une opportunité s'offre à moi pour travailler à côté de mon domicile et l'on sait tous que de nos jours
c'est une chance de ne pas avoir à prendre son véhicule pour se rendre sur son lieu de travail. 

Je tenais à vous remercier pour les 16 ans que nous avons passé ensemble, pour la confiance que vous m'avez
accordé ainsi que pour le plaisir que j'ai eu à vous servir. 

Je vous souhaite à tous, une bonne continuation et surtout un grand MERCI. 
 A bientôt 

 Thomas Guimbaud
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NAISSANCES 

MARIAGES 

DECES 

RECENCEMENT MILITAIRE 



La portion du chemin de Bellevue située entre le
chemin des Boudras et la zone d’activités sera
refaite prochainement. Outre la réfection de la
chaussée, des emplacements de stationnement
seront créés côté champ. Ces emplacements
seront réalisés en stabilisé pour ne pas accroître
l’imperméabilité du sol. Une voie pour les
piétons sera matérialisée au sol coté muret de la
résidence Upiani (Habitat dauphinois). Coût de
l’opération : 32 000 euros.
En 2022, le chemin des Vieilles, situé entre la
salle des fêtes et l’école, sera également
reconfiguré pour faciliter et mieux sécuriser
l’accès des piétons à l’école, aux aires de jeux et à
la salle des fêtes (étude en cours non chiffrée).
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La partie supérieure de la toiture de l’école a été
refaite pendant les vacances d’été. De plus, 
 l’évacuation des eaux pluviales a été déplacée sur la
face nord du bâtiment.
L’entreprise « Toiture montilienne » ré-interviendra
pendant les vacances de la Toussaint pour finaliser
l’isolation de cette partie. 
L’étude concernant l’installation de panneaux
photovoltaïques sur cette même toiture avance. La
pose devrait pouvoir être concrétisée en 2022.
Une nouvelle étude a été engagée pour la réfection de
la toiture inférieure, couvrant la garderie, la
médiathèque et une partie de l’école maternelle. 
Des bornes WIFI seront installées dans les classes de
l’école primaire fin octobre. La médiathèque et l’école
maternelle en seront également dotées en 2022. 

Groupe scolaire 

Voirie

Comme évoqué dans le précédent Upien, 21 bornes à incendie seront
installées en divers points de la commune. Ces points sont
matérialisés au sol par une marque bleue et un 

Bornes à incendie 

Bernard Porcher

Point sur les travaux

numéro. Les travaux ont
été sous-traités à deux
entreprises habilitées
dont une upienne. Les
travaux se dérouleront de
la fin octobre jusqu’à la
fin décembre. Coût :
environ 95 000 euros. 



La commune veut contribuer à une rénovation des bâtiments d’élevage désaffectés ou à l’abandon. Pour cela, elle
demande aux propriétaires de ces bâtiments de compléter le questionnaire ci-après et de le retourner à la mairie.

En effet, une société d’économie mixte dans le domaine des énergies renouvelables, se propose, en contre partie
d’un bail, de désamianter et de remplacer les toitures de ces bâtiments par du bac acier afin d’installer des
centrales photovoltaïques. Tous ces travaux seront entièrement pris en charge par cette société qui, de plus,
verserait un loyer aux propriétaires au titre du rendement énergétique produit.

Cette solution permettrait d’améliorer grandement la qualité paysagère de notre campagne tout en apportant
des revenus non négligeables aux agriculteurs ou leurs héritiers. En espérant retenir toute votre attention

Nom, prénom :

Adresse mail :

Téléphone :

Nombre de bâtiments susceptibles d’être rénovés :

Surface au sol :
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A la demande de nombreux riverains du chemin Bellevue, un arrêté de voirie a été pris par le Maire pour limiter
la vitesse à 30km/h sur la portion située entre le chemin Belle Humeur et le chemin de Chênes. Prochainement,
des panneaux seront posés afin de rappeler la limitation dans ce secteur où deux véhicules se croisent
difficilement.

Réduction de la vitesse  quartier Bellevue

Recensement des friches agricoles

Le tri se simplifie
Simplification du tri, c’est le mot d’ordre de
cette rentrée !
Dès ce 4 octobre, tous les emballages et
papiers se trient et vont tous, dans un seul et
même conteneur, le jaune. 

Autre bonne nouvelle pour composter malin, demandez votre composteur gratuit ! 

sur valenceromansagglo.fr

Le retrait des bacs bleus sera progressif. Des milliers de conteneurs et bacs sont en effet à remplacer sur
l’agglomération. En attendant, vous pouvez déposer tous vos emballages et papiers indifféremment dans vos bacs
bleus ou jaunes.

A SAVOIR

Tous les sacs, pots, films, barquettes plastiques ou alu, blisters, capsules de café en métal... pourront être déposés
dans les conteneurs de tri jaunes, en plus des habituelles bouteilles plastiques, canettes, boîtes de conserve et
briques alimentaires. Mais aussi, tous les papiers et cartonnettes habituellement déposés dans les conteneurs
bleus.

https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/dechets/demande-de-composteur-1.html


La disparition des haies depuis le dernier remembrement est très inquiétante. En effet les haies ont un rôle
essentiel dans l'environnement:
-Préserver des érosions dues au vent et à la pluie.
- favoriser la dégradation des nitrates et limiter l'impact des pesticides.
- Embellir les paysages.
- Fournir de l'énergie renouvelable grâce au bois et proposer du BRF (Bois Raméal Fragmenté) pour couvrir les
massifs communaux. 
- Intensifier la perméabilité des sols.
- Nourrir les insectes et protéger la faune.
- Tisser des corridors écologiques.
- Capter le carbone.
- etc......
En conséquence, la commmune d'Upie veut replanter des haies sur les espaces communaux libres. Si vous êtes
interessé(e)s par ce chantier vous pouvez envoyer un mail à : laurentchalavon.mairie.upie@gmail.com

A qui incombe l'entretien des lignes électriques ou
téléphoniques en terme d'élagage?
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Il faut considérer plusieurs éléments si la ligne est antérieure ou postérieure
aux arbres à proximité:
- si par exemple ENEDIS a passé une ligne sur votre terrain boisé sans
servitude, alors ils doivent entretenir les lignes en réalisant eux-mêmes
l'élagage des arbres avec obligation de laisser le bois chez vous. Par contre, si
votre habitation est la seule à être alimentée, le travail sera à votre charge!
- si vous avez signé une servitude de passage alors vous devez entretenir la
ligne.
- si ENEDIS a passé une ligne aérienne sur votre terrain sans arbre et qu'a
posteriori vous plantez des arbres, alors vous devez entretenir cette ligne.

Laurent Chalavon Energie, Transition écologique.

Attention, dans tous les cas il faut prévenir ENEDIS afin ne pas faire de travaux sans être en sécurité totale
(électrique et autre pour des travaux aériens). Il vaut mieux faire appel à des entreprises spécialisées pour ce
type de travaux. 

Quel est l'interêt écologique des haies?

Laurent Chalavon Energie, Transition écologique.



Depuis septembre, l’Espace Aucédro qui regroupe des bureaux médicaux et paramédicaux a ouvert ses portes.
Il se situe dans la zone des Boudras au 265 Chemin de Bellevue. Il est composé de six bureaux dont trois encore
disponibles à la location et un nouvel espace de Coworking devrait voir le jour avant la fin d’année, alors si vous
êtes intéressés appelez le 06.58.27.15.70.

Il accueille déjà : 
- Le Cabinet infirmier de Mme DARRIET Annick présente sur la commune depuis plusieurs années
(06.47.72.59.19).
-   Le Cabinet infirmier du Mont-Miéry représenté par Mme THIRIET Julie et Mme BARON Madeleine, Cabinet
créé en janvier 2020 sur Montoison et ravi de devenir Upien (06.21.61.33.42).
- Et prochainement le Docteur DARBON Arnaud médecin à Upie depuis de nombreuses années qui devrait
arriver dans ses nouveaux locaux début novembre (04.75.84.43.30).

Afin d’apporter un service de proximité dans les soins et de relayer les laboratoires, le partenariat des deux
Cabinets Infirmiers permet depuis le 15 Octobre des permanences de soins infirmiers tous les vendredis de 07h à
09h sans rendez-vous dans ces locaux. Ces permanences seront assurées sur les semaines paires par le Cabinet
de Mme DARRIET et les semaines impaires par le Cabinet du Mont-Miéry (Prises de sang, pansements, vaccins
grippe…).

C’est avec un grand plaisir que nous vous accueillerons dans nos nouveaux locaux très fonctionnels et
esthétiques.

DÉMÉNAGEMENT CAF 
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Nous vous informons qu'à compter du jeudi 2 septembre 2021, le conseiller Caf à Crest accueillera les publics
dans les locaux de la Mutualité sociale agricole (Msa), 86 boulevard du 6 juin 1944, selon les modalités
habituelles : les lundis, mardis et jeudis sur rendez-vous uniquement.
Les personnes doivent prendre rendez-vous sur caf.fr (Ma Caf / Contacter la Caf / Prendre un rendez-vous) ou
par téléphone au 3230 (prix d'un appel local).
Ces nouveaux locaux permettront de mieux accueillir les publics ; en particulier l'accès aux locaux sera facilité
pour les personnes à mobilité réduite.
Les personnes accueillies auront également à leur disposition un espace numérique en libre-service pour
réaliser leurs démarches en ligne sur caf.fr en toute autonomie.
Elles pourront aussi réaliser leurs démarches concernant l'Assurance maladie, sur ameli.fr

SANTÉ ET PROXIMITÉ À UPIE

http://caf.fr/
http://caf.fr/
http://ameli.fr/


Tous les propriétaires d’un bâtiment situé en zone inondable, ont reçu un courrier de la part de Valence
Romans Agglo, en date du 25 mai 2021, leur proposant de réaliser un diagnostic de réduction de la
vulnérabilité de leur bien au risque inondation. Cette démarche (gratuite et non obligatoire), portée par
l’Agglo et baptisée ALABRI, a pour objectif de protéger les personnes, de limiter les dommages aux biens et de
faciliter le retour à la normale suite à une inondation.

Les personnes ayant reçues ce courrier, ont été ciblées en croisant les données cadastrales avec la
cartographie des zones inondables définie par les services de l’Etat (DDT). Il se peut donc que la zone
inondable ne concerne qu’une partie de votre parcelle cadastrale et pas votre habitation. Dans ce cas, vous
n’êtes pas concerné par le dispositif ALABRI, même si vous avez reçu un courrier.

Si vous êtes intéressés par un diagnostic de votre habitation ou que vous avez des questions sur le dispositif
ALABRI ou si vous souhaitez vérifier que votre maison est effectivement en zone inondable, n’hésitez pas à
contacter Bénédicte Faure (Chargée de projet, service GEMAPI, Valence Romans Agglo) au 04-75-70-68-90.

https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/eau-assainissement/alabri.html
https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/habitat-logement/cartographie.html

INFO Mairie
La commune d’Upie reste à l’écoute des propriétaires concernés par cette problématique et des conséquences
sur la valeur des biens immobiliers générées par la définition des zones inondables.
Il a été demandé à la DDT (Direction Départementale des Territoires) d’organiser une réunion d’information
pour connaître précisément les zones définies, la démarche et les connaissances sur lesquelles elles reposent,
les risques potentiels, les mesures préconisées et les aides proposées.
Dès que cette réunion sera fixée, les propriétaires seront invités à y participer.

 ALABRI (ACCOMPAGNEMENT POUR L’ADAPTATION DE 
VOTRE BATI AU RISQUE INONDATION)
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La mission locale exerce une mission de service public de proximité avec un objectif essentiel : accompagner
les jeunes de 16 à 25 ans dans leur parcours d’insertion professionnelle et sociale. Elle propose, entre autres,
aux jeunes : un accès à l’emploi, l’élaboration d’un projet professionnel, une formation, des soins, des loisirs,
un logement. Elle dispose également d’une conseillère de proximité se déplaçant dans les communes.

A l’initiative du CCAS de Montmeyran, les communes du secteur dont Upie ont décidé d’unir leurs moyens
pour créer une manifestation afin de donner davantage d’audience à cette association et permettre à des
jeunes en recherche d’emploi de venir se renseigner sur les accompagnements proposés.

L’animation : Amène ta / ton pote, sera organisée le jeudi 9 décembre de 14h à 19h à la salle des fêtes de
Montmeyran. Faites-le savoir !!!

La commune d’Upie se fera à nouveau l’écho de cette manifestation à travers les différents médias à sa
disposition. Soyez à l’écoute…

MISSION LOCALE

29 jeunes Upiens ont contacté la Mission locale en 2020. 8 jeunes actifs ont
bénéficié d’un accompagnement tous les trois mois dont 2 mineurs.

https://www.valenceromansagglo.fr/fr/au-quotidien/habitat-logement/cartographie.html


PLAN DE GESTION STRATÉGIQUE DES ZONES HUMIDES (PGSZH)
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Saviez-vous que depuis les années 1960, plus de la moitié
des zones humides a disparu ? Pourtant, elles  sont
fondamentales et précieuses pour l’environnement, la
biodiversité, la ressource en eau et la prévention des
inondations. Près de 300 zones humides sont répertoriées
sur l’agglomération, sans aucun doute beaucoup plus, les
petites zones humides étant mal connues. Pour inverser
cette tendance alarmante qui se vérifie aussi en local,
l’Agglo élabore un Plan de Gestion Stratégique des Zones
Humides (PGSZH). 

Des ateliers participatifs géographiques se sont déroulés
les 28 et 29 septembre dernier à Charpey, Peyrins et
Montmeyran. Ce sont 80 personnes, élus, agents services
des communes, représentants des agriculteurs et
bénévoles des associations pour l’environnement qui ont
participé à ces rencontres de sensibilisation,
d’information et d’échanges. Ces ateliers interactifs et
ludiques, co-animés par le Bureau d’études BRL ingénierie
et le service GEMAPI de l’Agglo ont permis aux
participants d’exprimer leur ressenti et leur perception
des zones humides. Plusieurs thématiques ont été
abordées : les fonctions et les services rendus par les zones
humides, les outils et les acteurs de la gestion et la
protection des zones humides, les atouts, les contraintes et
les menaces qui pèsent sur les zones humides et un atelier
sur l’évolution du territoire et des paysages. 

Cette phase d’échanges traduit la volonté de l’Agglo de co-
construire son PGSZH. Celui-ci sera d’autant plus efficace
et concret si les acteurs du territoire sont consultés et
impliqués. Les grands objectifs de ce plan sont la
caractérisation des zones humides au regard de leurs
fonctions et des pressions qu’elles subissent. Et la
définition de zones humides prioritaires à préserver,
protéger ou restaurer. 

De nouveaux ateliers géographiques sous le même format
seront organisés en été 2022 pour présenter les résultats
de l’étude et donc la stratégie de gestion des zones
humides à l’échelle du territoire de l’Agglo. 

Charpey

Montmeyran

Peyrins

Zone humide des couleurs à valence

Valence Romans Agglo



Permettre à des jeunes de moins de 30 ans de
bénéficier de dispositifs permettant l’accès à
l’emploi et la formation pour s’insérer dans la
société par le travail, tel est le défi de l’inclusion
par l’emploi !
Pour mieux connaître ces différentes
possibilités, voici une synthèse des mesures
existantes.

INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES :
MIEUX DÉCOUVRIR LES PARCOURS AIDÉS
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Pour les collectivités territoriales, personnes morales
de droit public, associations, entreprises chargées de
la gestion d’un service public

1.

2. Pour les entreprises, les associations 

 Catherine Noin-Bernard
 Adjointe en charge de l’économie,
 le tourisme, la production locale

 Action sociale/CCAS
 

Pour toute information, n’hésitez pas à
contacter Pôle Emploi dont voici les

coordonnées :
Téléphone employeur : 3995

Téléphone demandeur emploi : 3949
Site internet : https://www.pole-

emploi.fr

Rappel : depuis le 1er octobre 2021,
le montant du SMIC horaire brut
est fixé, à 10,48 €, soit 1 589,47 €
bruts mensuels sur la base de la

durée légale de 35 heures
hebdomadaires.

https://www.pole-emploi.fr/
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Ce vendredi 1er octobre la commune de Montmeyran a accueilli, à la Salle des fêtes, le lancement du défi
“zéro déchet, ze défi !” 

Organisé conjointement par nos deux communes, en partenariat avec Valence Romans Agglo et le SYTRAD, ce
défi a pour objectif de nous interroger sur nos déchets. 

Cette aventure est ouverte à tous et toutes. À ce jour, 30 foyers originaires d’Upie et Montmeyran se sont
inscrits pour relever le défi. Familles avec enfants en bas âge, avec des adolescents, célibataires ou encore
retraités, c’est un groupe riche de ses différences qui est invité chaque mois à participer à différents ateliers
d’octobre 2021 à mai 2022. 

En effet, une fois par mois les participant-es seront invité-es à faire état de leur “production” de déchets grâce
à une pesée, mais aussi et surtout, à partager astuces et bons plans, afin de réduire leur impact sur
l’environnement.

Des produits d’entretien, à la cosmétique, en passant par la mode, les repas tous les domaines de la vie
courante seront visités lors d’ateliers animés par nos partenaires et des membres du groupe de travail.

Cette soirée de lancement qui s’est clôturée par “un apéro zéro déchet” laisse présager d’une belle aventure
ponctuée de rencontres, d’échanges.

ZE DÉFI, C’EST PARTI !
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Rendez-vous est donné le 9 novembre
prochain avec un atelier axé sur le
compost, le tri, le gaspillage
alimentaire.
C’est avec un grand plaisir que nous
vous tiendrons informés des progrès
réalisés par les participant-e-s.

Plus d’informations :

zedefi26120@mailo.com

“Le meilleur des déchets est 

celui que l’on ne produit pas”

Valeria Crouzet, Commission Transion Upie 
Laetitia Challancin Montmeyr’en Transition



Pour la rentrée 2021/2022 les effectifs sont en légère hausse (+ 7
enfants). 102 élèves en élémentaire et 71 élèves en maternelle.
Les élèves de petite section sont accueillis par la nouvelle
maitresse Mme CHANAS qui prend également le poste de
directrice de l’école maternelle. Les CE1-CE2 ont également une
nouvelle maitresse, Mme VERNET. Bienvenue à toutes les deux
dans nos écoles.

Centre de Loisirs

Laurent
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L’accueil de loisirs ouvrira ses portes du lundi 25 au
vendredi 29 octobre. Une grande aventure attend les
enfants du Y ‘UPIE CLUB. En effet jusqu’à l’été prochain,
ils vont pouvoir voyager dans le temps, de la création du
monde à celui du futur. Pour commencer, il va falloir
construire une machine à remonter le temps. C’est lors
de cette première semaine que tous et toutes vont s’y
atteler. Ainsi les enfants découvriront comment le
monde s’est créé. Ils vont également faire la rencontre
des dinosaures dont ils devront protéger les œufs. Toute
l’équipe du Y’UPIE CLUB vous attend nombreux et
nombreuses. Alors à bientôt et d’ici là, comme on le dit
dans le célèbre festival du bonheur des mômes :           
 « Surtout, ne soyez pas trop sages… ».

Bonne scolarité à tous !!
L’équipe EJE (enfance jeunesse éducation)

Les Ecoles 

23 CP/CE1 avec Mme PORTIGLIATTI
26 CE1/CE2 avec Mme TOURRES
27 CE2/CM1 avec Mme VERNET
26 CM1/CM2 avec Mme ARNAUD

24 TPS/PS avec Mme CHANAS 
24 PS/MS avec Mme SANFILIPPO
23 MS/GS avec Mme DELANOEYE

Les maternelles

Les primaires

Répartition des classes:

Nous rappelons que le centre de loisir ouvre ses portes à tous les enfants à partir de 3 ans, chaque 1ère semaine
des petites vacances (sauf celle de Noël) et pour les 3 premières semaines en juillet. La modification du calendrier
scolaire rajoute à ces 3 semaines : le mercredi 6, jeudi 7 et vendredi 8 juillet afin de proposer aux parents des
activités à leurs enfants dès le 1er jour des vacances.
Pour les nouveaux arrivants, veuillez envoyer un mail à la mairie à l’adresse contact@mairie-upie.com. Vous
recevrez en retour la liste des documents à fournir pour procéder à l’inscription. 

mailto:contact@mairie-upie.com


Laëtitia Riehl

LA MÉDIATHÈQUE 

MERCI !
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NOVEMBRE / DECEMBRE 

- Bébés lecteurs Jeudis 4/11 et 2/12 à 10h15
Pour les 0-3 ans accompagnés par leurs parents,
nounous ou grand-parents.

 - Anim’ Vacances Jeudi 4/11 de 14h30 à 18h30 : après-
midi Jeux de société !
Pour tous les âges, à partir de 2 ans et demi.

- Atelier informatique pour débutants Jeudis 18/11 et
16/12 à 11h30, sur réservation.

- Soirée pyjama (et doudous !) Mardi 14/12 à 19h30
Pour les 3 ans et + accompagnés par un adulte - Durée
1/2 heure environ .
Tenue de soirée exigée : pyjama, pantoufles… et doudou !

Les animations continuent…

Merci à la Médiathèque Départementale, à l’Agglo de Valence-
Romans, à Delphine des Clévos à Etoile et surtout, à la Compagnie du
Gravillon pour la très drôle, très interactive et très intéressante
conférence/spectacle Lumière ! Histoire d'une hors-la-loi, qui s’est
tenue le 7 octobre dans le cadre des 30 ans de la Fête de la Science... 
Avec une petite quarantaine de personnes présentes, ça rigolait fort
dans le public ce soir-là à la médiathèque d’Upie ! 

Tél : 04 75 84 38 64
E-mail : mediatheque-upie@orange.fr

Horaires d'ouverture au Public :  
le mardi de 16h00 à 18h30                     
le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 17h30 
le jeudi de 16h00 à 18h30                      
le vendredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 17h30 
le samedi de 10h à 12h00  

Le pass sanitaire est demandé pour entrer dans
les locaux de la médiathèque. 



Compte-rendu du Conseil Municipal du 05/07/2021
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   1. DECISION MODIFICATIVE N°3
Le Maire explique qu’il faut faire des ajustements de crédit par rapport au vote du BP 2021.
FONCTIONNEMENT
6067  Fournitures scolaires + 1400.00 €  22  dépenses imprévues  - 1400.00 €
 ------------------
INVESTISSEMENT
1641 Capital emprunt + 1436.09 € 020 dépenses imprévues - 1436.09 €
 --------------------
Le Conseil Municipal, décide d’approuver la décision modificative n°3 comme présentée ci-dessus
   2. MARCHE GROUPE VERIFICATIONS PERIODIQUES
Le Maire rappelle que les communes sont soumises à des vérifications périodiques règlementaires des bâtiments
et de certains équipements. Il rappelle également que la commune d’Upie faisait partie d’un groupement de
commande avec 5 communes environnantes, concernant ces vérifications obligatoires afin de réduire les coûts.
Une délibération avait autorisé le Maire à signer la convention et les marchés correspondants, convention et
marchés renouvelés pour une durée de 3 ans.
Le Maire propose de renouveler l’expérience dans les mêmes conditions. 
Le Conseil Municipal, décide d’autoriser le Maire à signer la convention et le marché qui en découlera.
   3. CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE TOITURE GROUPE SCOLAIRE
Le Maire rappelle qu’un groupe de travail avait été approuvé afin d’étudier la faisabilité d’une centrale
photovoltaïque sur la toiture de l’école. Après avoir reçu les sociétés Rovaler et Rhônevallée, deux Sociétés
d’économie mixte spécialisées dans l’installation d’unité de production d’énergie renouvelable via la location de
toitures de bâtiments publics, ce groupe de travail s’est intéressé au financement direct par la commune d’une
unité de production d’énergie photovoltaïque.
Une présentation de la consultation réalisée auprès d’entreprises du secteur est transmise aux conseillers.
La présentation de la consultation laisse entrevoir un rapport coût bénéfice beaucoup plus intéressant que dans
le cas d’une simple mise en location de la toiture de l’école.
De plus, le service : transition énergétique de Valence Romans Agglo propose aux communes de bénéficier
gratuitement d’un bureau d’études pour mener à bien un tel projet.
Le Conseil Municipal, décide d'autoriser le maire à solliciter le bureau d’études mis à disposition de la commune
par VRA.
   4. AUTORISATION ENTRETIEN 2 PARCELLES COMMUNALES
Le Maire communique au conseil municipal la demande de M. Apppolinaire pour l’autoriser à faucher les
parcelles communales non exploitées AC82 et ZK55. M. Appolinaire n’est pas agriculteur mais a un petit troupeau
de 7 brebis à nourrir. Le Maire propose qu’en échange de l’entretien des parcelles ainsi effectués, il garde le
fourrage obtenu. 

Repas du 7 juillet 2021 avec les élus et les
employés communaux. 
Terrain Brosille échange 
Agenda des réunions – revoir le rythme des
réunions
Articles Upien
Patrimoine immatériel

  5. QUESTIONS DIVERSES :



APPROBATION DES STATUTS DE VALENCE ROMANS AGGLO

Atelier compost de samedi avec Valéria. 

Défi zéro déchet

 Projet végétalisation

Protocole sanitaire dans les écoles (Gilles SARROTTE) 

1.
Le Maire explique que par délibération, le Conseil Communautaire de Valence Romans Agglo a approuvé la
modification des statuts de la Communauté d’agglomération.
Ces modifications portent également sur la mise en jour des statuts pour tenir compte de récentes évolutions
législatives relatives à la définition des compétences obligatoires et optionnelles et à la vie institutionnelle.
Le Conseil Municipal, décide d’approuver la modification du titre 2 « compétences » et du titre 3 «
fonctionnement » des statuts de Valence Romans Agglo. 
Les infrastructures sont toujours réparties sur le nombre d’habitants hormis Maison France Services (aides aux
démarches pour certains services…). Le schéma de démocratie locale donne peu de pouvoir aux petites
communes.
   2. RAPPORT D’ACTIVITE VALENCE ROMANS AGGLO
Le Maire rappelle, que les communes de 3500 habitants et plus doivent mettre à la disposition du public le ou
les rapports annuels en question.
En conséquence, le rapport d’activité de valence romans agglo est consultable en mairie par tout citoyen qui en
fait la demande.
Le Conseil Municipal, prend acte de la présentation du rapport établi par la communauté de Valence Romans
Agglo.
    3. QUESTIONS DIVERSES :

Retard des composteurs avec la pénurie de bois. 3 bacs prévus pour Upie

10 familles upiennes inscrites
Stand pour le forum des associations le 04/09/21
Fiches pour les familles (adhésion à une association pour un prix libre de 100€, à la charge des deux communes
Upie/ Montmeyran).
Réunion avec les personnes volontaires le vendredi 3 septembre 2021 accueil Upie à 18h00 

3 retours pour l’instant
A voir pour un écusson et pub sur le prochain Upien

Purificateur d’air et capteur CO2
A voir pour ces équipements
Bernard a évoqué la demande du ministre Blanquer pour mettre l’accent sur les capteurs d'air (devis de 3000€
pour 10 à l’école)
Question sur la maintenance, quelles aides ?
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Compte-rendu du Conseil Municipal du 30/08/2021



La première saison de pétanque touche bientôt à sa fin, nous sommes heureux d’avoir vu grandir au fil des mois
cette belle association. Actuellement nous comptons 50 adhérents dont 11 enfants. Nous remercions toutes les
personnes qui contribuent à la vie de celle-ci. 

Nous nous sommes rendu au forum des associations à Upie le samedi 4 septembre 2021 pour que chacun d’entre
vous puissent nous découvrir et partager un instant avec nous. 

Nous nous lançons un nouveau défi pour la saison prochaine. Actuellement nous sommes un club de pétanque.    
 « loisirs » afin de répondre au mieux aux différents souhaits de nos adhérents, nous allons nous affilier à la
F.F.P.J.P, et proposer des licences officielles. En effet, certains ressentent l’envie de challenge et ainsi chacun
pourra faire naitre ou renaitre le compétiteur en lui. 

OLYMPIQUE BOULE UPIENNE
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D’ici peu vous allez pouvoir assister à la création de nos beaux terrains de pétanque, en lien avec nos trois
entreprises partenaires des travaux ainsi que la municipalité. Ce projet ne serait rien sans l’aide de chacun. Nous
remercions les entreprises qui nous offrent de généreux sponsors ou dons. 

Envie de nous découvrir n’attendez plus et rejoignez-nous. Notre assemblée générale se tiendra le vendredi 3
décembre 2021 à 20 heures à la maison des associations. 

L’équipe OBU
Présidente : Chaix Aurore - Trésorière : Bayle Manon 
Vous pouvez nous suivre sur les réseaux sociaux « Olympique Boule Upienne » 

C’est reparti ! Les petits upiens ont retrouvé les bancs de l’école. Ils peuvent compter sur l’association des parents
d’élèves pour les accompagner dans cette nouvelle année.
La présidente Delphine Augusto qui s’est investie plusieurs années dans l’association décide de passer la main
ainsi que Caroline Buffat (trésorière). Nous les remercions pour leur implication.
La mobilisation lors de l’assemblée générale extraordinaire a permis de fonder un nouveau bureau mais
également de recruter de nouveaux membres actifs prêts à s’engager dans l’association. Leur soutien nous est
précieux.

David Leon, élu président, sera épaulé de Gaëlle Vallon et Damien Hugues à la Trésorerie quant au secrétariat il
sera assuré par Mélanie Dumoulin et Isabelle Vendrame.

Encore cette année, les manifestations seront tributaires de la situation sanitaire. Malheureusement
l’emblématique loto des écoles ne pourra avoir lieu. Mais nous espérons pouvoir vous proposer un autre
évènement.
D’autres actions seront menées tout au long de l’année pour soutenir les écoles d’Upie dans leurs projets.
Pour vivre, l’association a besoin de parents souhaitant s’investir de façon ponctuelle dans ces actions. Si
l’aventure vous tente n’hésitez pas à nous contacter par mail à l’adresse suivante : parentsdupie@gmail.com

Enfin, pour nous suivre rdv sur la page facebook « Apeecu parents d’élèves d’Upie ». Une belle année à tous nos
écoliers !
    

APEECU

parentsdupie@gmail.com.            06.32.41.27.49          @apeecu



LE COMITÉ DES BOUVIERS D’UPIE
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Ça y est, les Bouviers sont repartis !!!
La journée vide grenier/ rallye surprise et paëlla du
Samedi 10 juillet a reboosté les troupes.
Après plusieurs mois d’arrêt, quel plaisir de
pouvoir reprendre le chemin des organisations de
manifestations et de se tourner enfin vers l’avenir.
Toujours en respectant les règles sanitaires en
vigueur, nous sommes heureux de vous annoncer
que la matinée Boudin des Bouviers d’Upie pourra
avoir lieu le samedi 7 novembre 2021 (toujours en
respectant les gestes barrières bien évidemment).

Aussi, la reprise de la confection des chars a redémarré depuis 3 semaines, ça y est, nous tenons le bon bout avec
un grand souffle d’espoir pour les jours à venir, la fête et son défilé.
Nous vous tiendrons informés plus tard du déroulement de celle-ci qui ne sera pas comme les précédentes mais
nous pouvons reprendre et c’est ce qui compte.
Les Classards de 2004 souhaitant participer à la fête sont priés de se faire connaître rapidement auprès de la
Royauté, ils défileront avec les Classards de 2003 qui n’ont pas pu défiler l’année dernière.

Nous comptons sur vous aussi pour les soirées fleurs tous les vendredis soirs du mois de novembre 2021, nous
vous tiendrons informés concernant le lieu ainsi que les normes sanitaires à appliquer.
Nous avons besoin de vous, de votre soutien et de votre présence afin que puisse continuer cette manifique Fête
des Bouviers, nous devons nous soutenir pour repartir de plus belle.
Prenez soin de vous et de vos familles et on se dit à très vite !!!

L'année a repris et les activités musicales avec elle.
La reprise n'a pas été facile, les conditions sanitaires, avec en particulier l'obligation du pass sanitaire, a été un
coup dur pour le jardin musical, dont le nombre d'adhérents a fortement chuté.
Cette baisse de fréquentation s'est également ressentie lors du Forum des Associations, où nous étions présents,
et où la traditionnelle course aux créneaux pour les cours d'instruments n'a pas été observée.
Nous avons également perdu le professeur de chant, et avons par conséquent dû suspendre ces cours.
Les cours de formation musicale sont désormais assurés par Fabienne Constantin, qui remplace Charles Sarrazin
à ce poste, et nous remercions Charles pour ces 13 années passées à nos côtés. Ces cours connaissent d'ailleurs
une hausse de fréquentation et nous avons dû les scinder pour faire un cours débutant et un cours avancé à
cause d’un trop grand nombre de participants.

Autre point positif de la rentrée : nous avons investi dans du matériel pour les cours d'éveil musical afin de
proposer à nos chères têtes blondes les meilleures conditions pour découvrir la musique.

LE JARDIN MUSICAL

Le Jardin Musical

La Royauté



LA FANFARE
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126 ans, et cette vieille dame tire sa révérence.
Tristesse de voir une si ancienne association
s’éteindre ainsi. Mais pourquoi ? La disparition de
son président de longue date (il l’était déjà pour le
centenaire en mai 1995) l’a laissée orpheline et
particulièrement déstabilisée. Son charisme était tel
que personne ne s’est senti en mesure de prendre sa
suite. Là-dessus, patatras, une saleté de virus qui met
tout le monde à l’arrêt forcé pendant plusieurs mois.
C’est d’autant plus gênant que nombre de ses
membres affichent un âge respectable qui d’ailleurs
leur pose quelques soucis pour les défilés divers et
variés auxquels cette fanfare était invitée à
participer. Et c’était là une autre des raisons de cette
décision : la moyenne d’âge. 
De plus, la formule « musique en formation fanfare »
n’attire plus les jeunes, ce qui était soulevé par un
article du journal Le Crestois il y a plusieurs années.Alors ce fut la résignation et une déchirante décision

de toute l’équipe. Cette formation et sa petite sœur
Lou Z’Upians qui introduisait fièrement le corso des
Bouviers d’Upie qui se produisait un peu partout en
Drôme et hors département et qui avait même été
lauréate du concours des fanfares d’Etoile en 2009,
elles deux ne nous raviront plus de leurs morceaux
entraînants et n’animeront plus les commémorations
upiennes.
Saluons d’un coup de chapeau (noir à ruban bleu ou
canotier) tous ceux qui l’ont faite vivre après ses
fondateurs en 1895 et remercions également tous ceux
qui ont fait appel à elles. Même centenaire, une
association reste un colosse aux pieds d’argile.

Tristesse et résignation

pour La Fraternelle et Lou

Z’Upians

Le bureau

Assemblée générale de l’association le fil
à l’aiguille (couture) le jeudi 28 octobre
2021 à 11h à la maison des associations.

LE FIL À L'AIGUILLE
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ADMR  , Une rentrée conviviale

Colette Baudoin d'Eurre a été d’abord salariée 21 ans, puis le lendemain de sa retraite est devenue bénévole
27 ans
Christiane Gras d'Eurre, a été bénévole 38 ans
Lydia Adam bénévole à Upie pendant 12 ans, a quitté l’association d’Upie pour prendre la présidence de la
fédération ADMR de la Drôme.  

Les salariés et bénévoles de l’association ADMR d’Upie se sont enfin retrouvés devant la salle des fêtes d’Ambonil
pour un apéritif convivial.
A cette occasion 3 bénévoles, qui viennent de quitter l’association, ont été mises à l’honneur pour leur long
engagement :

A cette occasion, Nous avons également remercié Madame Isabelle Granjon pour ses 20 ans de collaboration au
sein de l’association.
Un grand Merci à Colette, Christiane, Lydia, Isabelle.
La commission Communication

CLUB DES 4 SAISONS

Le bureau du club des 4 saisons a  décidé d'inviter nos adhérents à reprendre le chemin du club le 8 octobre à 14 h.
Ce sera un moment intense de se retrouver dans ces locaux après plusieurs mois de fermeture. Certains adhérents
ne se sont même pas revus depuis le 15 mars 2020.  

Donc le club étaiement  bien ouvert le 8 octobre. Tous ont été heureux de se revoir, 15 personnes présentes,
L'information a été positive. 

Au niveau des festivités, je pense que nous ne ferons pas le couscous encore cette année. 
Courant novembre sera organisé le repas des retrouvailles. La date et le lieu vous seront communiqués.  

 Et bien sur n'oublions pas Noël avec ses friandises; ça fait penser à cette traditionnelle bûche où adhérents
attendent une deuxième part tellement elle est bonne. Et courant janvier où l'on se souhaite la bonne année en
attendant la galette des Rois. Peut être que ce jour la on pourra se faire la bise ? 
Le club est toujours ouvert à de nouveaux venus, le meilleur accueil vous sera réservé. Merci encore à la Mairie
pour la réalisation des nouveaux rangements : vaisselle, boissons et tout le nécessaire au bon fonctionnement. 
Soyez vigilant face à la pandémie afin de mieux aborder les fêtes de fin d'année.

La secrétaire
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AMICALE DES POMPIERS DE LA RAYE

La fin d’année approchant, nous allons venir à votre rencontre pour vous proposer notre traditionnel calendrier.
Une version toujours élaborée par nos soins mais sans le professionnalisme qu’Olivier Chiappone y apportait, car il
vient de quitter les pompiers pour cause de déménagement. L’occasion ici de le remercier pour son dévouement au
service de la population ainsi que pour son travail de photographie et la réalisation des calendriers.

Côté mouvement de personnel, d’autres nouveautés sont à noter. Tout d’abord l’obligation vaccinale qui au 15
septembre nous a causé une baisse d’effectif brutale de 7 pompiers. Ils ont été suspendu par le SDIS jusqu’à
régularisation de leur situation vaccinale pour ceux qui y consentirons, sinon à plus long terme jusqu’à quitter les
pompiers… Certaines situations vaccinales sont déjà en cours de régularisation mais conjugué aux derniers départs
(retraite, démission, maladie, etc.), la répercussion sur notre disponibilité notamment en journée s’est fait
grandement ressentir. Une accélération des recrutements a donc été nécessaire, l’arrivée de Julien RAILLON en
double affectation avec Saillans (et travaillant sur Montmeyran), et le recrutement de Patrice DELRIEU d’Upie vont
d’ores et déjà compléter les effectifs. Bienvenue à eux !
Quatre ou cinq autres recrutement sont en cours, afin de renforcer l’équipe. Plus d’informations dans les prochains
articles. 

Nos manifestations internes se déroulent comme à l’accoutumée dans la bonne humeur et c’est ainsi que ce sont
passées notre journée familiale fin aout et notre journée nature dans les bois de Miery courant septembre.
L’occasion pour la première d’échanger en famille entre retraités et actifs, et pour la seconde un moment d’activités
natures ludiques permettant de stimuler la cohésion du groupe.

Nous avons le regret de vous annoncer l’ANNULATION de notre REPAS DANSANT qui devait se tenir SAMEDI 23
OCTOBRE prochain à UPIE (en raison de la crise sanitaire)

Sous un soleil de plomb, Les moutons d’Appo et leurs 35
bénévoles ont organisé leur troisième concours national
inter races de chien de berger. C’est à Vaunaveys-la-
Rochette, sur le site de l’exploitation de l’élevage ovin
Mandaroux qu’a eu lieu la compétition.
Les 4 et 5 septembre ce n’est pas moins de 34 binômes
maitre/chien qui se sont rencontrés, venant de toute la
France. Ce type de concours met en avant la capacité des
binômes à évoluer sur le parcours au travers des
différents obstacles décidés par le juge officiel, Jean-Luc
Vadakarn venu de la Vendée.
Malgré la nécessité du passe-sanitaire, la manifestation a
attiré beaucoup de monde, en témoigne les nombreux
spectateurs massés le long des barrières. La restauration
de son coté a été prise d’assaut tout au long de la journée.

LES MOUTONS D'APPO

Nathalie Appolinaire
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La PT'ITE CANTINE

Fermée depuis la rentrée pour cause de pass sanitaire, La P'tite Cantine espère sincèrement vous revoir bientôt !
En attendant de savoir quand arrivera ce moment tant attendu, nous vous proposons de venir échanger à
l'occasion de notre assemblée générale que nous organisons le mercredi 17 novembre.
On se donne rendez-vous dans le local du café à partir de 19h30 pour échanger sur vos envies pour l'année
prochaine, vos attentes et vos propositions pour faire (re)vivre le café associatif d'Upie !
On espère vous avoir nombreux à nos côtés pour reconstruire une dynamique pleine d’enthousiasme ! :)
A très bientôt,

L'équipe de la P'tite Cantine

Bonjour amis pongiste,

La diversité culturelle et sportive est une richesse pour une
petite commune comme UPIE et c’est pour cela (entre
autres), qu’il fait bon y vivre ! Mais, celle-ci ne peut exister
sans l’engagement de chacun (e).
Le club de tennis de table d’UPIE, est un club qui fonctionne
depuis des années, avec des adultes motivés, engagés afin de
se faire plaisir et de transmettre la pratique du sport en
toute convivialité aux enfants et adolescents.
Pour cela, Gerard Chauvel, Président fondateur du club à
donner de son temps et a su insuffler ce dynamisme tout au
long de sa vie. Après son départ, Catherine et moi-même,
avons tout fait pour poursuivre dans ce même élan. 
Comme beaucoup de club et d’association, au fil du temps
l’équipe dirigeante se fatigue et souhaite avoir du soutien
avec l’engagement de nouvelles personnes. 

Malheureusement, à ce jour peu d’adultes se sont inscrits
pour partager cette activité avec nous, et au vu de la crise
sanitaire, le nombre d’adhérents s’est trouvé en baisse. 
C’est pour toutes ses raisons, que nous avons fait le triste
choix de mettre notre activité en veille pendant toute la
saison 2021/2022. 

UPIE TENNIS DE TABLE - activité en veille

Sylvia Petitpierre, Présidente 

En espérant vous retrouver nombreux l’année prochaine
auprès de nous, pour partager ce beau sport qu’est le tennis
de table. 

Merci de votre compréhension. Sportivement.



.

LES FOULÉES UPIENNES
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La folie de l’Hivernale, la première course de l’année 
Dimanche 2 janvier, vous serez 600 coureurs à vous mesurer sur trois
parcours de 7, 12 et 19 km, dans les bois de Miery qui accueille la
septième édition des Foulées.
C’est une date post réveillon qui est donné aux coureurs, afin
d’éliminer les excès de la fin d'année. Ceci dans une ambiance
familiale et conviviale.
Les organisateurs, des passionnés du Trail, ont tracé des parcours de
toute beauté, offrant une diversité de paysages et de difficultés. Mais
pas que….
Les animations peuvent virer à la folie, par des concepts uniques. 

C’est l’hivernale, comme au ski, vous aurez le choix suivant votre niveau de prendre une piste verte, plus longue,
mais facile, ou la bleu, plus directe et technique, ou pour les plus aguerris la rouge, droit dans le pentu.
Si à chaque édition, les parcours sont nouveaux, une chose que les coureurs vont retrouver, c’est le canon à neige,
avant le passage de l’arrivée. 
Ambiance hiver, avec le vin chaud offert aux coureurs, un t-shirt humoristique et une dotation des partenaires. 
Une édition rendue possible, grâce à la mobilisation des bénévoles et amoureux des bois.
Si vous souhaitez rejoindre la Team Yupie c'est au : 06 66 88 02 82 ou par mail : promo.sports26@yahoo.fr

Yupie

 FNACA MONTOISON UPIE AMBONIL 
 

Après quelques mois d'absences et de rencontres , des retrouvailles s'imposaient.
Nous avons donc renoué avec les traditions , notre repas annuel, qui a eu lieu le 1er septembre 2021.   
Une trentaine de personnes étaient présentes  pour cette chaleureuse journée  sous les ombrages du restaurant la
Tabl ' Hay à Livron . A cette occasion nous avons décerné le diplôme d'Honneur avec un peu de retard 
 (indépendamment de notre volonté) à notre responsable  des Conjoints Survivants Mme Arlette GAGNE . L'après-
midi fut trop court pour échanger tous nos souvenirs, une autre journée conviviale est à venir.  

Philippe Lantillon

Faites le bon choix :

mailto:promo.sports26@yahoo.fr


Réservations et renseignements : 
regiespectacle.upie@gmail.com - tel : 06 75 04 06 81

Professeur insolite, élève saugrenu, orchestre fantaisiste, ce duo
espiègle nous ouvre les portes de leur école buissonnière
peuplée d’insectes, de chevaliers, d’extra- terrestres, de
personnages loufoques et d’histoires plus récréatives les unes
que les autres.
Dans un décor aux allures de classes, les artistes reprennent en
chœur et mettent en scène des chansons inventées par des
élèves d’écoles primaires ! Le vivre ensemble, la solidarité, les
préjugés etc, sont également abordés en toile de fond.

 Spectacles à venir.. 
Les musiciens de ce quatuor sont issus pour certains du
«Quatuor de Roche Colombe ».
 Ils se sont trouvés pour former d'abord un quatuor à cordes en
2017 et jouer un répertoire du milieu du XX siècle. 
Puis ils ont formé en 2019 le quatuor avec piano "Les musiciens
de Roche Colombe » 
 avec Fabrice Vernette au violon, François Castella à l'alto, Alain
Petitjean au violoncelle et Marielle Covell au piano.
Ces musiciens se connaissaient déjà depuis plusieurs années et
se sont produits dans diverses formations,
 duos, trios, ainsi que dans l'orchestre Drôme-Ardèche
Confluences.

Concert classique
du 11 novembre 

 
Salle des Fêtes 

à 16h45
 

Entrée :
participation

 libre

Une création musicale
jeune public et

familiale 
 

Le 12 décembre  
Salle des Fêtes  16h 

« Et Bien Chantons Maintenant » est
un spectacle théâtro-musical, ludique
et familial, qui invite petits et grands à
prendre place sur les bancs de
l’école... !
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